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Décision du Maire n°2023/10/150 du 24 octobre 2023 

 

 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

DÉCISION DU MAIRE N° 2023/10/150 

Objet : 150 - Marché n° VN 20049 – Contrat de maintenance et service d’aide à l’exploitation AS-TECH – 

Signature de l’avenant n°2 

Le Maire de la commune de VIRE NORMANDIE, 

Vu l’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu la délibération du 10 juillet 2020 portant délégation au maire de certaines attributions du Conseil Municipal, 

Vu l’arrêté du Maire en date du 26 septembre 2023 portant « Délégation de signature temporaire du 30 septembre 

au 27 octobre 2023 inclus en cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur le Maire de la Commune de VIRE 

NORMANDIE », 

Vu le code de la commande publique, 

Vu la proposition présentée par la société AS-TECH Solutions, 

Décide 

- De signer l’avenant n°2 au marché n°VN20049 – Contrat de maintenance et service d’aide à l’exploitation AS-

TECH, avec la société AS-TECH Solutions, domiciliée 1280, avenue des Platanes – Future Building II – 34970 

BOIRARGUES-LATTES. 

 

L’avenant comprend les ajouts de modules suivants : 

  

Maintenance 
Montant 

Annuel HT 

Gamme Opus 2 722.50 € 

Nomade Stock 265.50 € 

 

Cet ajout concerne la période du 1er juillet au 31 décembre 2024 et sera facturée au prorata temporis du 

nombre de mois de la période écoulée. 

 

Fait à Vire Normandie, le 24 octobre 2023. 

Pour le Maire de Vire Normandie empêché 

et par délégation 

L’Adjointe au Maire, 
 

Nicole DESMOTTES 
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